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01.2023-14 

CULTURE 

OBJET : Signature de la convention de co-réalisation avec Musique et Danse en 
Loire-Atlantique - saison culturelle 2022/2023 
 

 
VU l’article L. 5211-10 du Code général des collectivités territoriales, 
 
VU la délibération n°22.02.2022-17 du Conseil communautaire en date du 22 février 2022 portant 
délégation d’attributions du Conseil communautaire au Président, 
 
VU la délibération n°05.04.2022-01 du Conseil Communautaire en date du 5 avril 2022 approuvant 
la saison culturelle 2022/2023, 
 
Considérant l’engagement de Clisson Sèvre et Maine Agglo aux côtés de Musique et danse en 
Loire-Atlantique, en lien avec la programmation, à développer un partenariat avec les écoles de 
musique et de danse, les groupes amateurs, les acteurs du champ de l’éducation et du social, les 
structures de proximité afin d’accompagner et d’encourager la relation à la musique et à la danse 
sur le territoire, 
 
Considérant que dans ce cadre, Clisson Sèvre et Maine Agglo et Musique et danse en Loire-
Atlantique s’associent dans la formalisation des projets ci-dessous : 

▪ « L’echo d’un narcisse » par la Cie Bissextile – samedi 14 janvier 2023 à 16h au Quatrain  
▪ « 2048 » par la Cie Chute Libre – vendredi 20 janvier 2023 à 21h au Quatrain  

 
Considérant le projet de convention, ci-annexée, prévoyant les conditions générales d’accueil 
ainsi que les modalités juridiques et financières,  

 
 

D É C I D E 
 
ARTICLE 1 : De signer la convention de coréalisation pour ces deux spectacles précités avec 
Musique et danse en Loire Atlantique.  

 
ARTICLE 2 : Que, conformément à la convention précitée, Clisson Sèvre et Maine Agglo et Musique 
et Danse en Loire-Atlantique s’engagent sur un partage du déficit (à hauteur de 50% pour chaque 
partie) de la représentation tout public. 
 
ARTICLE 3 : de préciser que la présente convention prend effet à compter de sa date de signature 
et engage les parties pour la saison culturelle 2022/2023. 
 
DIT qu’il sera rendu compte de la présente décision au Conseil communautaire lors de la prochaine 
séance. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique. 
DIT que la présente décision sera adressée à Madame la Trésorière Communautaire. 

« Pour extrait conforme au registre » 
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